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Présentation

L’Association patronale des entreprises en construction du Québec («APECQ»), autrefois connue sous le nom de The Builder’s Exchange of the city of Montreal, l’Association de la construction de Montréal, l’Association de la construction de Montréal et du Québec et l’ACQ-MONTRÉAL, a pignon sur rue depuis 1897, soit plus de 105 ans. 

En se donnant une nouvelle identité et en se réappropriant sa traditionnelle orientation provinciale, l’APECQ se veut le carrefour multisectoriel d’échanges dans l’industrie de la construction au Québec. Elle est vouée à la promotion et à la défense des intérêts d'entreprises oeuvrant dans tous les secteurs de la construction. Avec plus de 7500 membres, l’APECQ se veut la plus représentative et la plus importante association patronale à adhésion volontaire de l’industrie de la construction. Son expertise dans le secteur de la formation et du perfectionnement, les services qu’elle apporte à ses membres et son rôle politique voué à la défense des intérêts patronaux sont reconnus par tous les intervenants de l’industrie.

Introduction

L’APECQ recommande fortement l’abrogation de l’article 54 de la Loi R-20
. En effet, cette disposition dérogatoire du droit commun impose un très lourd fardeau à l’entrepreneur de la construction qui octroie des contrats à des sous-traitants en ce qu’elle rend cet entrepreneur solidairement responsable du paiement des salaires de tiers, soit le salaire des employés de ses sous-traitants :

a. 54. Le salaire dû par un sous-entrepreneur est une obligation solidaire entre ce sous-entrepreneur et l'entrepreneur avec qui il a contracté, et entre ce sous-entrepreneur, le sous-entrepreneur avec qui il a contracté, l'entrepreneur et tout sous-entrepreneur intermédiaire.

Lorsque l'employeur est titulaire de la licence requise en vertu de la Loi sur le bâtiment (chapitre B-1.1), cette solidarité prend fin six mois après la fin des travaux exécutés par cet employeur, à moins que le salarié n'ait déposé, auprès de la Commission, une plainte relative à son salaire, qu'une action civile n'ait été intentée, ou qu'une réclamation n'ait été transmise par la Commission suivant le troisième alinéa du paragraphe 1° de l'article 122 avant l'expiration de ce délai.

Cette solidarité s'étend aussi au client qui a contracté directement ou par intermédiaire avec un entrepreneur qui n'est pas titulaire de la licence requise en vertu de la Loi sur le bâtiment, à l'égard du salaire dû par cet entrepreneur et par chacun de ses sous-entrepreneurs.
De plus, la Loi R-20 inclut au salaire ainsi protégé les éléments suivants : 

· La rémunération due selon la convention collective;

· Les congés payés;

· Les avantages sociaux; 

· Les cotisations syndicales;

· Les cotisations au fonds d’indemnisation, au fonds de formation et au fonds patronal;

· La TPS et de la TVQ.

Cette responsabilité de l’entrepreneur vis-à-vis de ses sous-traitants est déraisonnable, abusive et illogique en ce que l’entrepreneur la subit alors qu’il n’est aucunement lié aux salariés impayés, qu’il n’a aucun contrôle sur le paiement de leurs salaires, qu’il n’a aucune connaissance de la gestion de l’entreprise du sous-traitant fautif et qu’il n’a donc aucune possibilité même de soupçonner les difficultés financières de ce sous-traitant ou de sa contravention aux dispositions applicables des conventions collectives. Cette responsabilité, qu’on peut qualifier comme  «sans faute», de l’entrepreneur est d’autant plus absurde qu’en raison de la règle du plus bas soumissionnaire conforme retrouvée dans les processus d’appels d’offres, l’entrepreneur n’a même pas le choix de ses sous-traitants et ne peut écarter ceux qui causent problème.

En un mot, on demande aux entrepreneurs de la construction de cautionner leurs sous-traitants alors qu’ils n’ont pas la capacité financière pour le faire, ni les ressources pour apprécier et gérer un tel risque.

De plus, l’article 54 est dérogatoire au droit commun en ce qu’il crée un lien de droit entre l’entrepreneur et les salariés de son sous-traitant alors qu’il n’existe aucune relation contractuelle entre ses parties.

À part l’industrie de la construction, seule la Loi D-2 
, qui s’est fortement inspirée de la Loi R-20, prévoit pour un nombre limité d’industries une telle responsabilité solidaire de l’entrepreneur vis-à-vis des salariés de ses sous-traitants :

a. 14. Tout employeur professionnel ou tout entrepreneur qui contracte avec un sous-entrepreneur ou sous-traitant, directement ou par intermédiaire, est solidairement responsable avec ce sous-entrepreneur ou sous-traitant et tout intermédiaire, des obligations pécuniaires fixées par la présente loi, un règlement ou un décret et des prélèvements dus à un comité. 

Cette solidarité prend fin six mois après la fin des travaux exécutés par ce sous-entrepreneur ou ce sous-traitant, à moins que le salarié n'ait déposé, auprès du comité, une plainte relative à son salaire, qu'une action civile n'ait été intentée, ou qu'un avis n'ait été transmis par le comité suivant l'article 28.1 avant l'expiration de ce délai.  
Toutefois, cette loi n’affecte qu’un nombre très limité de salariés au Québec. En 2001, il n’y avait que 18 décrets auxquels s’appliquait la Loi D-2. Ces décrets n’affectaient qu’un nombre restreint d’industries: l’industrie de l’automobile (7 décrets régionaux); les agents de sécurité employés par des agences spécialisées; le secteur du camionnage; le secteur de la cueillette des déchets (3 décrets); le secteur de l’entretien ménager (2 décrets); et certains autres secteurs particuliers de l'économie (6 décrets). 

Ces décrets ne touchaient toutefois que 71 235 salariés
 qui, additionnés au 99 224 salariés
 de la construction pour l’année 2001, représentent seulement 170 459 employés sur un total de     3 075 200 salariés
 au Québec. Il n’y a donc que 5,54% des salariés au Québec qui bénéficient de ce régime de protection exorbitant. 

L’APECQ considère qu’il n’est pas compréhensible qu’un si petit nombre de salariés au Québec soit autant favorisé au détriment d’entrepreneurs tiers. L’APECQ privilégie donc la suppression de cette responsabilité par l’abrogation de l’article 54 de la Loi R-20.

Formalités administratives lourdes et inutiles à supporter

Plusieurs formalités administratives lourdes et coûteuses pour l’entrepreneur en construction découlent de la responsabilité solidaire de l’article 54. Nous pouvons constater, entre autres, le recours à une lettre de situation de chantier émise par la Commission de la construction du Québec («CCQ»). Cette lettre de situation fait état de la conformité du sous-traitant visé, pour un chantier donné, de la transmission à la CCQ des rapports mensuels des heures travaillées par ses salariés ainsi que les paiements y afférents. Cette lettre de situation amène plusieurs problèmes avant et après sa transmission par la CCQ.

Avant la transmission

Afin de se protéger de la responsabilité solidaire du paiement des salaires, les entrepreneurs exigent de leurs sous-traitants cette lettre de situation avant de faire quelque paiement que ce soit. Or, beaucoup de sous-traitants, pour payer leurs salariés, ont besoin de cet argent. Il en résulte donc de fortes tensions entre entrepreneurs généraux et sous-traitants.

Coût de la lettre

À chaque mois, l’entrepreneur général ou spécialisé doit demander cette lettre à la CCQ pour chacun de ses chantiers. Des frais de 30 $ sont exigibles de l’employeur pour la délivrance. En 2001, la CCQ a généré des revenus de 1 136 000$ 
 au détriment des entrepreneurs de la construction, ce qui correspond, sur un total de 89 600 000 heures
,  à un coût supplémentaire de 0.0126$ de l’heure travaillée. 

Après la transmission

Improductivité

Si la CCQ soupçonne, sans nécessairement en avoir la preuve, un entrepreneur ou un sous-traitant de ne pas déclarer toutes ses heures ou de ne pas payer ses salariés selon les modalités de la convention collective, elle émet une lettre de situation avec réserve, indiquant que l’entrepreneur ou le sous-traitant en question est sous enquête. 

Il en résulte donc que le donneur d’ouvrage ou l’entrepreneur général, vis-à-vis d’une telle réserve, n’effectuera pas le paiement ou ne libérera pas la retenue même s’il s’avère que les soupçons de la CCQ n’étaient pas fondés. L’entrepreneur ou le sous-traitant visé devra donc supporter pour une longue période un déficit financier qui, s’il ne l’accule pas à la faillite, l’empêche de croître, d’expansionner son marché et ainsi de produire de nouveaux emplois.



Inutilité

De plus, cette lettre de situation, même si émise sans réserve, ne garantit pas que l’entrepreneur ne sera pas recherché responsable solidairement du paiement des salaires des employés de ses sous-traitants. En effet, malgré plusieurs décisions des tribunaux concluant que la lettre de situation pouvait être libératoire pour l’entrepreneur, la CCQ persiste à prétendre que la lettre qu’elle fournit n’est qu’à titre informatif, que l’entrepreneur ne peut s’y fier et qu’elle ne le libère pas de sa responsabilité légale. La CCQ maintient donc ses poursuites contre les entrepreneurs qui ont payé leurs sous-traitants ayant fourni des lettres de situation sans réserve. Les entrepreneurs, lorsqu’ils en ont le temps et les moyens, doivent systématiquement se battre judiciairement pour faire reconnaître cette lettre, occasionnant ainsi des honoraires juridiques importants ainsi qu’une perte importante de temps et de ressources.

Pistes de solutions

En imposant indûment aux entrepreneurs une responsabilité pour des faits dont ils n’ont ni la connaissance, ni le contrôle, les exigences réglementaires de la CCQ produisent des résultats dénaturant l’objectif initial de cette mesure qui est de protéger les salariés. En effet, les coûts financiers importants à supporter, les sommes retenues improductives, les litiges coûteux et prenant qui en découlent amènent plusieurs entrepreneurs à la faillite, à la fermeture de leur entreprise ou à une stagnation de leur croissance. Il en résulte donc une perte des emplois pour les salariés.

Abroger l’article 54 de la Loi R-20

Il existe une piste de solutions pour remédier à ce fardeau légal et administratif, l’abrogation pure et simple de l’article 54 de la Loi R-20 qui ne bénéficie qu’à un minime pourcentage des salariés au Québec, qui ne repose sur aucune considération logique pour l’entrepreneur et qui apporte plus de problèmes, à une industrie déjà fortement réglementée, que de solutions. 

Cette abrogation n’affectera pas le salarié de la construction en ce que ce dernier est déjà protégé de façon dont peu d’autres salariés au Québec le sont:

· La CCQ prend faits et cause du salarié;

· Le salarié bénéficie de la «supergarantie de la construction» qu’est l’hypothèque légale. Le salarié qui n’est pas payé conformément aux dispositions de la convention collective applicable peut enregistrer une hypothèque légale contre le bâtiment visé et, ultimement, le faire vendre en justice afin d’être payé à même le produit de disposition;

· Dans les grands projets de construction, les donneurs d’ouvrage exigent habituellement de l’entrepreneur général qu’il souscrive à un cautionnement élargi pour le paiement des matériaux et de la main d’œuvre. Le salarié impayé pourra donc se retourner contre la caution pour être indemnisé;

· Tant la Loi sur les compagnies du Québec que la Loi canadienne sur les sociétés par actions prévoient la responsabilité personnelle et solidaire des administrateurs de la compagnie relativement aux salaires impayés jusqu’à concurrence de six mois de salaire; 

· Les conventions collectives de la construction prévoient la constitution d’un fonds spécial d’indemnisation. Les conventions prévoient que les employeurs doivent verser au fonds une cotisation de 0.02$ pour chaque heure travaillée. En 2001, les entrepreneurs ont contribué au fonds pour 1 660 000$ 
. Cette somme a servi à indemniser les salariés qui n’ont pas été payés en raison entre autres de la faillite, de l’insolvabilité ou de la liquidation de leur employeur; le terme «salaire» signifiant la rémunération, l’indemnité de congé, la cotisation patronale au régime d’avantages sociaux de l’industrie de la construction et les frais de déplacement. Le fonds doit également payer les cotisations syndicales pour la période d’indemnisation visée. 

Augmentation de la cotisation au fonds d’indemnisation de 0.02$ à 0.04$ / heure

Si le législateur veut absolument protéger le salarié, il peut le faire par des moyens beaucoup plus économiques que la solidarité de l’article 54 de la Loi R-20. Qu’il établisse un régime d’indemnisation à cotisation obligatoire où les salariés impayés seront totalement indemnisés à même un fonds constitué des cotisations de tous les entrepreneurs de l’industrie de la construction. En instituant ce fonds, quoiqu’elle abandonne le privilège de poursuivre l’entrepreneur d’un sous-traitant fautif, la CCQ pourra toujours se réserver le droit de poursuivre ce sous-traitant en remboursement des sommes versées aux salariés à même le fonds. Ainsi,  l’entrepreneur n’aura plus à craindre de poursuites injustifiées et pourra se consacrer à son travail, soit la construction d’ouvrages.

Ce régime d’indemnisation à cotisation obligatoire serait facilement applicable et gérable puisque, indirectement, il est déjà partiellement en place via le fonds spécial d’indemnisation. 

De plus, ce régime ne coûterait pas plus d’argent aux entrepreneurs que ce qu’ils payent présentement et même, considérablement moins. En effet, pour indemniser les salariés impayés durant l’année 2001, les entrepreneurs de la construction ont dû débourser une somme globale de 5 368 000$ pour les 89 600 000 heures de travail déclarées, ce qui correspond actuellement à un coût minimal pour ces entrepreneurs de 0.06$ / heure travaillée, calculé comme suit 
:

Réclamations perçues des entrepreneurs et 

déposées au fonds de réclamations des salaires


2 572 000$
Frais d’administration quant aux réclamations

déboursés par la CCQ 





à déterminer

Frais judiciaires et extrajudiciaires quant aux 

réclamations déboursés par la CCQ 



à déterminer


Frais d’administration quant aux réclamations

déboursés par les entrepreneurs




à déterminer

Frais judiciaires et extrajudiciaires quant aux 

réclamations déboursés par les entrepreneurs


à déterminer

Cotisations obligatoires versées par les entrepreneurs

au fonds spécial  d’indemnisation




1 660 000$


Coût de la lettre d’état de situation pour les entrepreneurs

1 136 000$


Frais d’administration et d’émission de la lettre de situation

déboursés par la CCQ





à déterminer

Frais d’administration relativement à la lettre de situation

déboursés par les entrepreneurs




à déterminer
Total minimal (pour 89 600 000 heures)



5 368 000$
0.06$ / heure
Or, pour constituer un fonds suffisant pour indemniser les salariés impayés sans poursuivre les entrepreneurs non fautifs, la CCQ n’a qu’à réclamer des entrepreneurs de la construction une cotisation de 0.04$ / heure, soit 
:

Réclamations versées aux salariés à 

même le fonds de réclamation des salaires



2 365 000$ 

Indemnités versées aux salariés 

à même le fonds spécial d’indemnisation



1 665 000$

Total (pour 89 600 000 heures)




4 030 000$
0.0449$ / heure
Ce coût de 0.0449$ /heure peut facilement être réduit à 0.04$ / heure en tenant compte des économies réalisées par l’élimination de coûts cachés, qu’il serait très intéressant à la CCQ de déterminer, quant aux frais d’administration et aux frais juridiques de la CCQ et des entrepreneurs s’il y avait abrogation de l’article 54 de la Loi R-20. En comparaison au 0.06$ / heure actuellement payés par les entrepreneurs de la construction, ce nouveau coût de 0.04$ / heure correspondrait à une économie réelle et minimale de 0.02$ / heure, soit plus de 1 780 000$.

Or, cette économie de 0.02$ / heure, déjà énorme pour l’industrie de la construction, ne tient pas compte d’autres économies tout aussi réelles, directes, importantes, et probablement plus, mais plus difficilement quantifiables, telles : 

· Suppression des frais d’administration pour la CCQ découlant de la gestion et l’émission de la lettre de situation;

· Suppression des frais d’administration pour les entrepreneurs découlant de la gestion de cette même lettre de situation;

· Suppression des frais d’administration de la CCQ découlant du processus de réclamation des salaires impayés;

· Suppression des frais d’administration des entrepreneurs découlant de ce processus de réclamation;

· Suppression des frais juridiques, d’expertise, de documentation, de témoins, etc. pour la CCQ découlant de ces réclamations;

· Suppression des frais juridiques, d’expertise, de documentation, de témoins, etc. pour les entrepreneurs découlant de ces réclamations;

En résumé, en abrogeant l’article 54 de la Loi R-20 et en créant un véritable régime d’indemnisation à cotisation obligatoire, le législateur allégerait l’industrie de la construction et ce :

· sans augmentation de coût pour les entrepreneurs, et même avec une diminution de près de 0.02$ / heure en comparaison des 0.06$ / heure actuellement payés;

· de façon facile à gérer pour la CCQ; 

· en permettant à la CCQ et aux entrepreneurs de faire d’énormes économies administratives;

· en diminuant le nombre de réclamations, permettant à la CCQ et les entrepreneurs de faire d’énormes économies de frais juridiques et autres coûts y afférant; 

· en réduisant la tension entre les donneurs d’ouvrage, les entrepreneurs et les sous-traitants suivant l’élimination d’un irritant majeur dans leurs interrelations;

· en diminuant les coûts financiers présentement supportés par les entrepreneurs et les sous-traitants de la construction vis-à-vis des retenues du donneur d’ouvrage découlant d’éventuelles réclamations de la CCQ. 

À défaut d’abroger l'article 54 de la Loi R-20, le législateur devrait :

Calquer les modalités d’application de l’article 54 de la Loi R-20 aux modalités d’application du fonds spécial d’indemnisation telles que prévues aux conventions collectives


Le fonds spécial d’indemnisation prévoit des modalités strictes d’application auxquelles le législateur devrait s’inspirer pour appliquer la responsabilité de l’article 54 s’il décidait de ne pas l’abroger.

Nous retrouvons entre autres les modalités suivantes:

· En cas de faillite, d’une ordonnance de séquestre, d’une cession de biens, d’une proposition concordataire, d’un dépôt volontaire ou d’une liquidation de compagnie, le fonds ne débourse pas plus de 6 semaines de réclamation dans les cas où le salarié n’a pas fait de plainte dans les six semaines suivant le début de la violation de la convention collective;

· Les réclamations conséquentes à un bref d’exécution, après jugement contre un employeur, qui n’est pas satisfait en tout ou en partie sont limitées à un montant maximal de 5 000$;

· Le fonds paie les salaires d’un employeur qui a cessé ses opérations depuis au moins 60 jours et jusqu’à concurrence de 4 périodes hebdomadaires de paie;

· Le fonds ne paie pas les banques d’heures;

· Le fonds n’indemnise pas les personnes ne détenant pas le certificat de compétence requis;

· Le fonds n’indemnise pas les membres d’une société, les administrateurs, dirigeants et officiers d’une personne morale et tout actionnaire détenant plus de 20% des actions votantes d’une compagnie;

· Le fonds n’accepte pas une réclamation, suite à une entente entre le salarié et l’employeur, sur la base de travail à la pièce, à forfait ou pour un prix fixe, à moins de dispositions contraires dans la convention collective. 

De ne pas indemniser le salarié fautif

La CCQ ne devrait pas indemniser le salarié qui, de connivence avec l’employeur fautif, travaille au noir ou sans respecter les modalités des conventions collectives, surtout si du même coup, il perçoit une prestation d’assurance-emploi. Indemniser le salarié fautif revient à promouvoir l’illégalité et le travail au noir.

Diminuer le délai du salarié pour réclamer

Les entrepreneurs en construction doivent supporter le poids de cette responsabilité solidaire pour une période minimale de six mois. En effet, les salariés ont jusqu’à six mois après les travaux de leur employeur pour porter plainte auprès de la CCQ.

Le gros bon sens nous démonte qu’un salarié n’attendra pas six mois pour se plaindre de ne pas être payé adéquatement. À défaut d’abroger l’article 54, la responsabilité qui en découle ne devrait également pas dépasser un délai de 30 jours.

Exiger de la CCQ l’épuisement des recours contre l’employeur fautif 

Présentement, en raison de la solidarité imposée par l’article 54 entre l’entrepreneur et son sous-traitant, la CCQ peut poursuivre en paiement des salaires l’un ou l’autre selon son bon vouloir et, habituellement contre l’entrepreneur général, vu sa meilleure solvabilité.

Il en résulte que l’entrepreneur, n’ayant aucun moyen pour juger de la pertinence de la réclamation, se voit obligé de poursuivre en garantie, dans la même action, le sous-traitant fautif.  Car si l’entrepreneur paie le montant de la réclamation à la CCQ, il ne pourra se faire rembourser par le sous-traitant si celui-ci avait des motifs de contestations qu’il est le seul à connaître. Il en résulte donc que, s’il y a poursuite, le sous-traitant fautif sera nécessairement impliqué.

L’APECQ considère qu’à défaut d’abroger l’article 54, le législateur devrait au minimum exiger de la CCQ qu’elle épuise les recours juridiques et les réclamations en faillite contre le sous-traitant fautif avant de se retourner contre l’entrepreneur.

Conclusion

La protection des salariés demeure importante mais elle ne doit pas se faire au détriment de la survie de l’industrie de la construction et par des moyens draconiens qui n’ont aucune commune mesure avec l’objectif recherché. Il existe des moyens drôlement plus efficaces, qui ne généreront pas de formalités administratives lourdes et inutiles et qui responsabiliseront les véritables entrepreneurs ou sous-traitants fautifs.

Les salariés bénéficient déjà de plusieurs moyens de protection. Ils pourraient également bénéficier d’une protection supplémentaire par un régime d’indemnisation obligatoire sans qu’il soit nécessaire d’étendre la responsabilité des salaires à des entrepreneurs qui n’ont aucun lien avec les salariés et qui n’ont aucun contrôle sur le paiement des salaires. L’APECQ favorise donc une abrogation de l’article 54 de la Loi R-20 et incite le législateur à suivre cette voie.

À défaut d’abroger cette disposition, le législateur se doit de limiter les modalités d’application de cette responsabilité.

En espérant que ces pistes de réflexions pourront vous convaincre de la pertinence de nos arguments, nous vous prions d’agréer l’expression de nos sentiments les meilleurs.
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